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L’Assemblée générale est ouverte à 19 heures 08.

Christiane DELAGE, Présidente de l’Association DEMAIN

Je rappelle que, pour valablement délibérer, un minimum de 1 000 adhérents ou 1/30e des adhérents
doivent être présents ou représentés.

Quatre  adhérents ont annoncé leur présence, mais un seul est présent. 182 374 adhérents ont été
convoqués  à  l’Assemblée  générale,  1 303 adhérents  ont  donné  pouvoir.  Le  quorum  est  atteint.
L’assemblée générale peut donc valablement délibérer.

Christiane DELAGE 

L’ordre du jour de la présente assemblée générale est le suivant : 

 La modification des statuts de l’association ;
 L’approbation des comptes 2022 de l’Association et affectation du résultat ;
 L’examen du rapport d’activité et de gestion du Conseil d’administration pour 2022 ;
 L’approbation du budget prévisionnel pour 2024 ;
 Les règles de déontologie ;
 Les délégations de pouvoirs au conseil d’administration ;
 Les questions diverses.

I. Modification des statuts

Christiane DELAGE

Avez-vous des questions par rapport au projet de modification des statuts, mis à disposition sur le site
internet de l’association comme indiqué dans la convocation adressée aux adhérent(e)s ?

(Le projet est affiché sur écran et commenté en séance)

Josyane GLAD

Pourquoi remplacer l’appellation « contrats de groupe » par « contrats collectifs » ?

Didier GELBER

La  mention  « contrats  de  groupe »,  devenue  désuète,  a  été  remplacée  par  une  mention  plus
contemporaine.

Josyane GLAD

Pourtant, cette mention figure toujours dans le Code des assurances. Quelqu’un peut-il vérifier sur
son smartphone, de l’article L141-1 à L141-7 ?

Vincent ROUHIER

Dans le milieu professionnel de l’assurance, la notion de contrat de groupe a peu à peu été remplacée
par celle de contrat collectif. Un contrat collectif peut être à adhésion facultative ou obligatoire.

Les articles du code des assurances que vous avez cités font plutôt référence à des « assurances de
groupe ».

Josyane GLAD

Par ailleurs, à quoi correspond le remplacement du terme « administrateur » par « membre du Conseil
d’administration » ?
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Didier GELBER

Cette modification est en relation avec la volonté du Conseil de mettre en œuvre une féminisation des
termes. En outre, page 4, dans l’article 9 « Fonctionnement du Bureau », la mention « sur l’année à
venir », concernant les Indemnités de Temps Passé (ITP), a été modifiée, car elle était erronée.

Un adhérent et son épouse rejoignent la séance.

Didier GELBER

Dans l’article 11 « Assemblée générale ordinaire »,  § 4.  « Pouvoirs de l’Assemblée générale »,  le
texte a été  modifié comme suit « Un ou plusieurs avenants ne portant  pas sur  des dispositions
essentielles ou des mentions obligatoires des contrats, telles que définies par la réglementation. » 

Dans l’article 14 « Règles de déontologie », la mention « Comité de surveillance » a été supprimée car
cette instance ne concerne pas l’Association Demain. 

Dans le titre IV « Ressources, Fonds associatif et Patrimoine », « fonds social » remplace « fonds
associatif », en conformité avec la pratique et la réglementation.

Josyane GLAD

Pourquoi n’en avez-vous pas profité pour modifier l’objet de l’association ?

Vincent ROUHIER

Quelques modifications mineures ont été apportées.

Josyane GLAD

Je suis totalement opposée aux versements aux associations, car je considère que cela n’est pas
inclus dans l’objet de l’association. En outre, à quoi correspond la mention « toute publication » ?

Christiane DELAGE

Il s’agit par exemple du magazine. 

Vincent ROUHIER

Il a été apporté une précision.

Josyane GLAD

Je  ne  souhaiterais  pas  que  cela  couvre  les  publications  que  vous  prenez  en  charge,  du  type
Alzheimer, car ce serait la porte ouverte au financement de nombreuses autres publications.

Christiane DELAGE

Les livrets, comme celui relatif à la maladie d’Alzheimer, que vous citez, visent à accompagner les
aidants.

Josyane GLAD

Où cette forme d’aide figure-t-elle dans l’objet ?

Christiane DELAGE

Les associations soutenues par Demain comptent nécessairement des adhérents ayant des contrats
de notre association souscrits auprès de l’assureur.
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Josyane GLAD

Nous sommes une association principalement d’épargnants. Dans l’objet, le paragraphe « A cette fin,
l’Association » doit être en lien avec l’alinéa précédent.

Vincent ROUHIER

L’Association  n’est  pas  une  association  d’épargnants,  car  Demain  n’a  pas  souscrit  de  contrats
d’épargne. Ainsi, 90 % des contrats souscrits par l’association sont des contrats de prévoyance et de
santé. Il existe quelques contrats de retraite, mais il n’y a pas de contrats d’assurance vie.

Josyane GLAD

C’est grave, car dans mon contrat, il est indiqué « assurance vie ».

Vincent ROUHIER

7 % des adhérents ont un contrat  de retraite, le reste concerne la santé et  la prévoyance. Selon
l’histoire de l’association, celle-ci a souscrit, à un moment donné, un contrat de retraite, mais cela ne
représente pas la majorité des contrats de l’association.

Josyane GLAD

Nous sommes environ 300.  De toute  façon,  qu’il  s’agisse d’assurance  vie,  d’épargne  ou d’autre
chose,  depuis  plusieurs  années,  j’ai  déjà  exprimé mon point  de vue.  À ce sujet,  je  demande la
rectification du procès-verbal de 2022. Je ne conteste pas votre intérêt pour toutes ces actions, mais
ces actions en faveur  de ces associations peuvent être financées facilement par les réserves de
l’Association. Or cette pratique n’est pas conforme à l’objet.  Ainsi,  dans le procès-verbal  2022, je
souhaite que la phrase soit modifiée en ce sens. Je vous enverrai un texte à ce sujet.

Christiane DELAGE

Il semble normal pour le Conseil d’aider ces associations sélectionnées par Demain et qui ont besoin
de financement, car elles comptent nécessairement parmi leurs membres des adhérents de notre
Association, comme je l’ai dit tout à l’heure. 

Didier GELBER

L’objet (Article 1) précise bien que l’on peut faire bénéficier les membres adhérents des garanties
d’assurances et des services entrant dans l'objet de l'Association. C’est le cas pour les livrets  sur la
maladie d’Alzheimer, sur les soins palliatifs ou sur les aides dont les personnes peuvent bénéficier.

Christiane DELAGE

D’ailleurs, l’Institut Curie a énormément apprécié.

Josyane GLAD

D’accord, mais pas avec notre argent.

Christiane DELAGE

Nos adhérents nous le demandent.

La discussion étant close, la Présidente passe au vote de la première résolution.

Je propose de passer au vote : la résolution est la suivante.

« L’Assemblée générale Extraordinaire, après présentation par le Conseil d’administration de la mise
à jour des statuts de l’Association, approuve le nouveau texte de ces statuts. » 

La résolution est adoptée à la majorité (un vote contre, Josyane GLAD).
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Josyane GLAD

Je demande que, dans le procès-verbal, comme l’année dernière, mon nom soit précisé dans le vote
contre.

II. Approbation  des  comptes 2022  de  l’Association,  affectation du  résultat  et
dotation du fonds associatif

Christiane DELAGE

Je  donne  la  parole  à  Monsieur  Vincent ROUHIER,  expert-comptable  de  l’Association,  pour  la
présentation des comptes 2022.

Vincent ROUHIER

S’agissant du compte de résultat de l’Association, les produits d’exploitation atteignent 510 501 euros
et les produits financiers 16 833 euros. Les charges connaissent une forte augmentation, passant de
609 568 euros  à  996 002 euros,  principalement  en raison  d’une  dotation  aux  provisions  (320 292
euros)  pour  la  dépréciation  de  placements  financiers  liée  au  krach  obligataire  de  2022  et  à  la
mauvaise tenue de la bourse en général. Le droit comptable impose de procéder à une provision pour
cette  perte  latente.  La  hausse  des  dépenses  de  fonctionnement  s’explique  principalement  par
l’augmentation des tarifs liés à l’envoi des convocations individuelles.

Au final, le résultat affiche une perte de -468 667 euros.

Au niveau du bilan, l’actif se compose des autres créances (51 598 euros), qui correspondent aux
cotisations 2022  perçues au premier  trimestre 2023.  La trésorerie placée  s’établit  à 6,724 millions
d’euros.  L’actif  se  compose  également  des  disponibilités  bancaires  sur  le  compte  courant,  pour
251 052 euros, ainsi que des charges constatées d’avance pour 25 584 euros. 

Au passif, on relève :

 les capitaux propres, qui  correspondent aux réserves accumulées par l’association depuis sa
création, soit 6 959 934 euros ;

 les dettes : dettes fournisseurs pour 33 204 euros ;  autres dettes pour 18 722 euros ;  produits
constatés d’avance, qui correspondent aux droits d’entrée des produits de retraite étalés sur huit
ans, pour 40 696 euros.

Le Fonds social a été utilisé à hauteur de 39 775 euros.

Avez-vous des questions sur ces comptes ? Il n’y en a pas.

Je vous remercie.

Christiane DELAGE 

Je vous propose de mettre au vote la résolution suivante.

« L’Assemblée générale, après communication des comptes de l’Association pour l’exercice 2022,
approuve ces comptes. »

La première résolution est adoptée à la majorité (un vote contre : Josyane GLAD).
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Christiane DELAGE 

Concernant  l’affectation  du  résultat,  il  vous  est  proposé  d’affecter  le  montant  négatif  de
468 667,17 euros aux réserves.

La résolution à voter est la suivante.

« L’Assemblée générale décide d’affecter la perte de l’exercice, qui s’élève à -468 667,17 euros, aux
réserves. »

La deuxième résolution est adoptée à la majorité (un vote contre : Josyane GLAD).

Christiane DELAGE 

La troisième résolution est la suivante.

« L’Assemblée  générale  décide  d’affecter  39 164,91 euros  au  fonds  associatif,  pour  le  porter  à
200 000 euros, par prélèvement sur les réserves. » 

La troisième résolution est adoptée à la majorité (un vote contre : Josyane GLAD).

III. Examen du rapport d’activité et de gestion du Conseil d’administration pour
2022 ; quitus de gestion 

Christiane DELAGE

Je passe la parole à Monsieur Ancelin Chaise, responsable Actuariat Retraite Individuelle au sein de
Groupama Gan Vie.

1. Rapport d’activité 2022

Ancelin CHAISE

Le taux de revalorisation appliqué aux contrats de retraite mono-support en constitution et en rente,
au  titre  de  2022,  s’établit  à  1,30 %.  Il  concerne  les  contrats  suivants :  Dimension  Avenir  Gan,
Dimension Avenir Entreprise I et II, Dimension Avenir Agriculteurs I et II, Gamme RECORD.

Le taux de revalorisation appliqué aux contrats de prévoyance se monte également à 1,30 %. Les
produits concernés sont Dimension Relais I et II.

Le taux de revalorisation des indemnités journalières et des rentes atteint 6,93 % (taux du plafond
annuel de la sécurité sociale) pour les produits suivants : Gan Active, Gan Attitude, Gan AlterEgo,
Gamme Généric. Ce taux est nul pour les indemnités journalières et les rentes en service de plus d’un
an (produits MPS et Dépendance).

En cas de sortie d’un contrat en cours d’année, le taux de valorisation est de 1,30 % pour les sorties
au terme et nul pour tous les autres cas de sortie, notamment les rachats. Les produits concernés
sont  les suivants :  Dimension Avenir  Gan,  Dimension  Avenir  Entreprise I  et  II,  Dimension  Avenir
Agriculteurs I et II, Gamme RECORD, Dimension Relais I et II.

Concernant  la majoration des cotisations,  les cotisations sur  les produits  Madelin  augmentent  de
6,93 %, conformément au taux du plafond annuel de la sécurité sociale. Les produits concernés sont
les suivants : Dimension Avenir Agriculteurs I et II, Record I, Professionnels et Record II v94, Gan
Active, Gan Attitude, Gan AlterEgo, MPS, Généric, Sigma.
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Sur les autres contrats (Dimension Avenir Gan, Dimension Avenir Entreprise, I et II, Record I et II,
Dimension Relais I et II), la majoration est de 2 %. Une réflexion porte actuellement sur une probable
indexation à 3 %.

Les  autres  paramètres  restent  inchangés :  âge  limite  des  prorogations,  montants  minimums des
cotisations périodiques et des versements supplémentaires.

Aucune révision tarifaire n’a été opérée concernant l’option décès incapacité pour Dimension Avenir
Agriculteurs, ni pour Prévention Avenir.

2. Avenants signés par l’association

Christiane DELAGE 

En prévoyance individuelle, les avenants signés par l’association sont les suivants :

Gan Emprunteur (effet au 1  er   juin 2022)  

 Adaptation des offres Emprunteur à la loi Lemoine :

 Mise en œuvre de la résiliation infra-annuelle et de son dispositif de communication ;

 Réduction du droit à l’oubli de 10 à 5 ans pour certaines pathologies ;

 Suppression conditionnée des formalités médicales à la souscription.

Gan Solutions Prévoyance (effet au 1  er   octobre 2022)  

 Délai de carence en cas de grossesse pathologique : il passe de 3 mois à 9 mois ;

 Durée  de  versement  des  indemnités  journalières :  l’option  365  jours,  peu  souscrite,  est
supprimée, seule l’option 1 095 jours est maintenue.

3. Activité de l’association

Une aide financière a été versée à des adhérent(e)s pour 28 des dossiers étudiés au titre du fonds
associatif.

Le magazine DEMAIN Le Mag est paru en février et en août. 

L’Association a soutenu les associations suivantes : L’Envol, l’AIRG, Votre École Chez Vous. Elle a
mis en place un partenariat avec la Maison médicale Jeanne Garnier pour le livret « Soins palliatifs ».
Ces  associations,  qui  œuvrent  pour  la  santé,  correspondent  parfaitement  à  l’objet  de  notre
Association.

Josyane GLAD

Sur le site internet, j’ai relevé une grossière erreur :  la rubrique « Comment remplir votre coupon-
réponse » date de 2022. Par ailleurs, je souhaite revenir sur l’avenant en individuelle, qui figurait sur
les actualités du 4 ou du 6 septembre sur le site internet. Il s’agit d’un avenant entré en vigueur en
avril 2021. Quand cet avenant a-t-il été discuté en assemblée générale ?

(des recherches sont effectuées en séance)

Vincent ROUHIER

Sur le site, la rubrique sur le coupon-réponse correspond à un article mis en ligne en 2022, depuis  la
méthodologie reste inchangée, ce qui explique pourquoi il reste pertinent. 
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Josyane GLAD

Qu’en est-il de l’avenant ?

Didier GELBER

Cet avenant est évoqué dans le procès-verbal de l’assemblée générale de 2022.

Josyane GLAD

Je crains que l’assemblée générale ait  délibéré après l’entrée en vigueur de l’avenant.  En outre,
j’avais envoyé une lettre datée du 29 août à la Présidente, demandant s’il était possible de mettre à
ma disposition le compte rendu des commissions techniques tenues le 7 décembre 2022.

Didier GELBER

Je vous propose d’aborder ces deux sujets dans les Questions Diverses.

Christiane DELAGE

Je vous propose de procéder au vote de la quatrième résolution :

« L’Assemblée générale, après présentation du rapport d’activité et de gestion pour l’exercice 2022
approuve  ce  rapport  et  donne  quitus  de  sa  gestion  pour  l’exercice  écoulé,  au  Conseil
d’Administration. »

La quatrième résolution est adoptée à la majorité (1 vote contre : Josyane GLAD).

IV. Approbation du budget prévisionnel pour 2024

Vincent ROUHIER

Le budget est, comme habituellement, présenté en trois colonnes :

 le budget 2023 tel qu’il avait été initialement voté ;
 le budget actualisé ;
 le budget 2024. 

Vous pouvez constater que le budget révisé comporte une amélioration par rapport au budget voté,
principalement en raison de la réduction des dépenses de communication (une parution du magazine
au lieu de deux). Ainsi, le déficit prévisionnel s’annonce à -41 322 euros en fin d’année 2023.

Pour 2024, nous prévoyons une stabilité des ressources à 510 000 euros, ainsi qu’une hausse des
produits financiers liée à l’augmentation des taux d’intérêt pour un total de produits à 590 347 euros.
Les charges d’exploitation sont estimées à 588 444 euros, soit une diminution par rapport à 2023,
principalement en raison d’une nouvelle baisse des dépenses de communication.  Le soutien aux
associations demeurerait  inchangé à 100 000 euros.  Au final,  le  solde afficherait  un excédent  de
1 903 euros.

Avez-vous des questions ?

Josyane GLAD

À quoi correspondent les 10 000 euros pour la location de salles ?

Vincent ROUHIER

Il peut s’agir d’une location de salle, comme pour l’assemblée générale d’aujourd’hui, ou lorsque le
bureau se réunit avec l’équipe en charge du magazine.
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Christiane DELAGE

Quand  nous  sommes  nombreux,  par  exemple  quand  nous  rencontrons  des  agences  de
communication, les locaux du siège social s’avèrent rapidement trop petits. De plus, les locaux de
Groupama que nous avons souvent utilisés par le passé sont en travaux.

Josyane GLAD

Pourquoi donc payer un loyer pour le siège social ? Où en sont vos recherches pour un nouveau
siège social ?

Christiane DELAGE

Nous ne trouvons pas de locaux en raison du coût et aussi parce que les petites surfaces restent
extrêmement difficiles à trouver.

Josyane GLAD

Pourquoi conserver un siège social à Paris ?

Christiane DELAGE

Réglementairement, l’association a l’obligation d’avoir un siège social.

Demain a choisi  Paris  par  commodité  car  les assureurs avec lesquels  elle  a  signé des contrats
(contacts réguliers) et ses prestataires (confection et envoi des convocations et du magazine, site
internet,etc.)  sont essentiellement à Paris.

Didier GELBER

Le loyer actuel s’avère dérisoire, alors qu’une acquisition ou une autre location serait aujourd’hui hors
de prix.

Josyane GLAD

Pour quels motifs recourez-vous à des agences de communication ?

Christiane DELAGE

Pour le magazine, le livret et le site internet.

Josyane GLAD

Quels sont les placements indiqués comme rémunérateurs l’année dernière ?

Vincent ROUHIER

Il  s’agit  de  trois institutions  financières.  D’abord  la  BNP avec  un  compte  d’épargne,  un  compte
courant,  un placement immobilier (Diversipierre), des comptes à termes, un TMNT (placement de
trésorerie à trois ans), pour environ 3 millions d’euros. Un contrat de capitalisation chez Groupama
Gan Vie pour environ 2 millions d’euros. Enfin, chez ODDO, un compte titres pour environ 2 millions
d’euros. Pour les nouveaux contrats signés chez BNP (Titres Négociables à Moyen Terme  et contrats
à terme), la rémunération s’affiche à 3,36 % pour les contrats  à terme, et à 2,50 %-3,50 %-4,50 %
(taux variable) pour les TNMT.

Josyane GLAD

Quelle est la somme placée à la BNP ?

Vincent ROUHIER

Environ 2 millions d’euros en contrat de trésorerie et 1 million d’euros sur une SICAV immobilière. 
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Josyane GLAD

Ces revenus augmentent donc depuis des années pour atteindre aujourd’hui 7 millions d’euros de
réserves. Que deviennent-ils ? Qu’en fait-on ?

Vincent ROUHIER

Ils sont placés.

Josyane GLAD

À quoi servent-ils ? Une association « normale » financerait des activités. Or, il ne se passe rien en
dehors de l’assemblée générale, des publications et des autres frais de communication. Ainsi, les
réserves atteignent un niveau colossal. Quelle est donc leur utilité ?

Vincent ROUHIER

Vous reprochez donc à l’Association sa trop bonne gestion.

Josyane GLAD

Les associations avec un véritable objet social utiliseraient cet argent.

Vincent ROUHIER

L’Association dispose d’un véritable objet social, comme votre présence en témoigne.

Josyane GLAD

Comment une association avec une réelle activité n’attire-t-elle pas plus d’adhérents à son assemblée
générale ? Il s’agit d’un problème d’information précontractuelle.

Vincent ROUHIER

Je vous propose d’aborder ce point dans les questions diverses.

Didier GELBER

S’agissant du montant de la trésorerie, il convient de rappeler que l’association Demain résulte de
plusieurs fusions d’associations.

Josyane GLAD

Ces associations disposaient  donc déjà de réserves et  ne savaient  pas comment les utiliser.  En
l’occurrence,  le  soutien  aux  associations  atteint  100 000 euros  et  le  reste  du  budget  est  mis  en
réserve. Selon moi, cela ne correspond pas à la « vraie vie sociale ».

Vincent ROUHIER

Avez-vous d’autres questions ? Il n’y en a pas.

Christiane DELAGE

Je propose que nous passions au vote de la cinquième résolution.

« L’Assemblée générale après présentation par  le Conseil  d’Administration du budget prévisionnel
pour l’exercice 2024 approuve ce budget. »

La cinquième résolution est adoptée à la majorité (1 vote contre : Josyane GLAD).
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V. Règles de déontologie

Christiane DELAGE

Avez-vous lu le projet de modification des règles de déontologie, mis à disposition sur le site internet
comme indiqué dans la convocation adressée aux adhérent(e)s ?

Josyane GLAD

J’ai mon idée sur la question, mais je préfère ne pas m’exprimer.

(Le projet est affiché sur écran et commenté en séance)

Didier GELBER

Ces règles  de  déontologie  ont  été  imposées récemment  par  le  législateur  aux  associations.  Par
rapport aux règles adoptées il y a deux ans, en assemblée générale, nous avons constaté que, pour
les administrateurs en place, la procédure actuelle ne fonctionnait pas en cas de nouveau conflit
d’intérêts  n’existant  pas  au  moment  de  leur  élection.  De  plus,  la  procédure  de  recrutement  de
nouveaux administrateurs ne prenait  pas suffisamment en compte les règles de déontologie.  Les
modifications  apportées,  désormais  plus  en  conformité  avec  la  réglementation,  visent  à  mieux
détecter  les  cas  éventuels  de  conflits  d’intérêt  pour  les  nouveaux  administrateurs  et  les
administrateurs actuels.

Josyane GLAD

Des administrateurs actuels sont-ils susceptibles d’être concernés par ces règles liées aux conflits
d’intérêts alors qu’ils ne l’étaient pas par le passé ? Si ce texte avait été appliqué par le passé, des
administrateurs actuels auraient-ils été concernés ?

Didier GELBER

Non, car aucun administrateur élu et présenté comme indépendant n’a eu de lien rémunéré avec
Groupama postérieurement à sa première élection.

Josyane GLAD

La loi ne résout pas une éventuelle situation rencontrée dans le passé.

Didier GELBER

En  l’occurrence,  le  conflit  d’intérêts  existerait  principalement  en  cas  de  rémunération  d’un
administrateur par une entité du groupe Groupama. Or tel n’est pas le cas.

Josyane GLAD

Mais qu’en est-il des personnes auxquelles on confie les pouvoirs ? 

Didier GELBER

Certains administrateurs ont effectivement été actifs au sein de Gan Assurances ou de Groupama
Gan Vie. Or, le législateur a défini la notion de conflit d’intérêts sur une période limitée de deux ans.
Aucun conflit  d’intérêts n’a été constaté au-delà de cette période,  malgré la présence au sein du
Conseil de plusieurs anciens collaborateurs des entreprises citées.

Josyane GLAD

Je voterai contre, car ces règles demeurent théoriques. Pourquoi une période de deux ans ? 
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Vincent ROUHIER

Telle est la législation française.

Josyane GLAD

Cela constitue quand même une avancée, mais compte tenu de mes interrogations, je voterai contre.

Didier GELBER

Il peut sembler  paradoxal de voter contre le projet présenté, dont vous venez pourtant de dire qu’il
constitue une avancée.

Christiane DELAGE

Je propose que nous passions au vote de la sixième résolution.

« L’Assemblée générale, après présentation par le Conseil  d’administration de la mise à jour  des
règles de déontologie de l’Association, approuve le nouveau texte de ces règles. »

La sixième résolution est adoptée à la majorité (1 vote contre : Josyane GLAD).

VI. Délégations  de  pouvoirs  au  Conseil  d’administration  pour  signature
d’avenants aux contrats souscrits par l’Association

Christiane DELAGE

Je soumets au vote de l’assemblée générale la septième résolution suivante :

« L’Assemblée générale donne délégation de pouvoir au Conseil d’administration jusqu’à la prochaine
Assemblée générale et au maximum pour dix-huit mois, aux fins de signer tous avenants aux contrats
souscrits par l’Association relatifs, d’une part, à des modifications ne portant pas sur des dispositions
essentielles de ces contrats, telles que définies par la réglementation, et d’autre part, à leur mise en
conformité avec les éventuels textes législatifs et réglementaires entrés en vigueur antérieurement à
la présente Assemblée ou adoptés avant la prochaine Assemblée. »

La septième résolution est adoptée à la majorité (1 vote contre : Josyane GLAD).

Christiane DELAGE 

La prochaine résolution est la suivante.

« L’Assemblée  générale  confère  tous  pouvoirs  à  la  Présidente  pour  accomplir  toutes  formalités
légales et réglementaires. »

La résolution est adoptée à l’unanimité.

VII. Questions diverses

Christiane DELAGE

Avez-vous des questions ?
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Didier GELBER

Je souhaite revenir à la question de Madame GLAD sur l’avenant Prévoyance signé en 2021 et la
crainte de son entrée en vigueur avant une communication en assemblée générale. En effet, lors de
chacune de nos assemblées générales,  une résolution donne pouvoir  de délégation au Conseil :
« ...aux fins de signer tous avenants aux contrats souscrits par l’Association relatifs, d’une part, à des
modifications ne portant pas sur des dispositions essentielles de ces contrats... ». Or, de mémoire,
pour la prévoyance, le fait de revoir, pour une garantie spécifique, le niveau de la franchise n’est pas
considéré comme une disposition essentielle par le législateur.

Josyane GLAD

Quand cette information a-t-elle été envoyée aux personnes concernées et par qui ?

Didier GELBER

De mémoire toujours, cette modification ne concernait que les nouvelles souscriptions. Il  n’y avait
donc pas nécessité d’en informer tous les ancien(ne)s adhérent(e)s.

Christiane DELAGE

Nous allons répondre aux deux questions posées dans votre dernier courrier.

Josyane GLAD

Une question portait sur l’annonce de cette réunion.

Vincent ROUHIER

Vous suggériez une parution dans un journal local du type Ouest-France. Réglementairement, chaque
adhérent doit être convoqué individuellement, ce qui est fait. Une telle parution n’a donc aucune utilité.

Josyane GLAD

C’était une idée. Cependant, j’observe que seuls trois adhérents sur 184 000 sont présents ce soir.

Christiane DELAGE

Tel est  le  cas dans la plupart des associations :  personne ne se déplace, sauf  pour  les grandes
banques.

Didier GELBER

Nous essayons de faire comprendre aux adhérents le lien fort existant entre l’Association et leurs
contrats d’assurance. Nous travaillons sur ce point avec les agences de communication.

Josyane GLAD

Quand j’ai signé mon contrat et rédigé mon chèque d’adhésion à l’Association Demain, personne ne
m’a expliqué ce qu’était cette association. Depuis mon litige avec Groupama Gan Vie, je découvre
chaque jour de nombreuses choses que je n’avais pas vues ou comprises. Ainsi,  il  y a quelques
années, comme indiqué dans des procès-verbaux, des adhérents ont assisté à l’assemblée générale,
car  ils  ignoraient  de  quoi  retournait  cette  association.  Ma  question  porte  donc  sur  l’information
précontractuelle  des  personnes,  en  agence.  Car  quand  ces  personnes  ouvrent  les  yeux,
ultérieurement, il est trop tard. Ils doivent alors recourir à une médiation ou à la justice. En effet, si
cette  information  était  faite  préalablement,  les  adhérents  seraient  plus  nombreux  à  assister  à
l’assemblée générale.
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Didier GELBER

Désormais, les deux logos (Demain et l’assureur) figurent sur les contrats et documents afférents. De
plus, les informations sur l’association Demain ont été développées dans les notices d’information des
contrats.

Josyane GLAD

Mais cette information doit être communiquée en amont, pas a posteriori.

Catherine GILLES

Ce travail est fait par l’assureur.

Josyane GLAD

Comme l’expliquait l’article que j’ai cité il y a quelques années, « L’assurance de groupe dévoyée »,
les gens n’ont pas du tout envie d’adhérer à votre association.

Christiane DELAGE

La législation le leur impose.

Didier GELBER

Si ce n’était pas un contrat collectif souscrit par un association, alors ce serait un contrat individuel
qui, très probablement, coûterait plus cher à son contractant.

Josyane GLAD

L’information n’est communiquée qu’a posteriori, une fois que les problèmes se posent.

Didier GELBER

Par rapport à la date de création de l’association Demain en 1986, nous communiquons de mieux en
mieux,  et  de  plus  en  plus,  sur  notre  objet,  nos  missions  et  notre  fonds  social.  Des  efforts
considérables ont été fournis et se poursuivent en ce sens, car nous ne nous satisfaisons pas de la
présence ce jour de seulement quelques adhérents.

Josyane GLAD

Mais ce problème existe depuis longtemps. 

Didier GELBER

Malheureusement, la  plupart  des  assuré(e)s  découvrent  leur  contrat  au  moment  d’un  sinistre,
notamment les exclusions. Comment pourraient-ils donc connaître l’Association ?

Christiane DELAGE

Sur 900 agents GAN en France, 500 assistent à l’ assemblée générale de leur syndicat professionnel,
et je présente l’association sur un stand.

Éric SCHOTT

Depuis plusieurs années, nous présentons également l’association et son fonctionnement à tous les
nouveaux agents lors de leur cursus de formation.

Catherine GILLES

L’adhérent accorde davantage d’importance à sa relation avec son agent qu’à celle avec l’association.
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Christiane DELAGE

En conclusion, en réponse à votre suggestion, il n’y aura pas de parution en plus de la convocation
individuelle réglementaire envoyée par courrier.

Josyane GLAD

Par ailleurs, dans ma région, une personne s’est aperçue qu’elle était adhérente de l’Association et
qu’elle n’avait pas reçu d’invitation. Cette personne a demandé des informations sur l’Association à
son agent, mais celui-ci ne la connaissait pas. Je donne le numéro de l’Association à la personne,
mais celle-ci aboutit sur Groupama ou Gan Vie. On lui confirme qu’elle figure sur les fichiers, mais on
ne peut lui indiquer comment recevoir une convocation.

Vincent ROUHIER

Pourriez-vous nous indiquer le nom de cette personne pour vérifier sa situation ?

Éric SCHOTT

Comme vous connaissiez l’adresse mail du site, vous auriez pu la lui transmettre pour qu’elle nous
contacte.

Josyane GLAD

Je n’ai pas trouvé de formulaire de contact ou d’adresse mail sur le site. J’ai fini par retrouver cette
adresse dans mes anciens mails,  mais  je ne voulais pas me substituer aux démarches de cette
personne. Je préférais vous en parler aujourd’hui.

Éric SCHOTT

Vous pouviez donc transmettre cette adresse mail à cette personne.

Josyane GLAD

Je ne me suis pas permise de le faire, car j’attendais votre accord. C’était en juillet.

Éric SCHOTT

Si elle est adhérente, il aurait été encore possible de faire le nécessaire auprès du prestataire pour
qu’elle reçoive sa convocation à l’assemblée générale.

Josyane GLAD

J’ai appelé la plateforme, mais la personne a déclaré qu’elle ne pouvait rien faire. 

Éric SCHOTT

Il  faut  nous  signaler  ce  dysfonctionnement  pour  que  nous  puissions  évoquer  ce  cas  avec  la
plateforme.

Didier GELBER

Cela semble étonnant, car le prestataire est déjà sensibilisé à de telles situations, surtout après un
dysfonctionnement précédent sur la plateforme que vous nous aviez signalé. Il incombe au répondant
de  suivre  différents  scénarios pré-écrits  et  de  répercuter  à  l’association  d’éventuelles  difficultés
rencontrées par les adhérents. 
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Christiane DELAGE

Il n’existe aucune obligation pour une association de disposer d’une adresse mail. De plus, nous ne
mentionnons pas la nôtre sur nos documents, car la plupart des adhérents enverraient des mails afin
de résoudre des problèmes relevant du seul assureur. Cette démarche ne serait donc pas pertinente
pour l’Association.

Josyane GLAD

Puis-je donc communiquer l’adresse mail « 75…@gmail » à cette personne ?

Éric SCHOTT

Oui, pour qu’elle puisse nous contacter et que nous comprenions le problème rencontré.

Josyane GLAD

S’agissant des personnes qui ne lisent pas leur contrat, j’insiste sur ce point, car j’ai relevé une erreur
dans le procès-verbal de l’assemblée générale de 2022 à ce sujet. Je vous laisserai l’extrait dont je
me suis inspirée. En effet, dans ce procès-verbal, il est mentionné « nous ne lisons pas les contrats »,
ce qui ne correspond pas aux propos prononcés en séance. 

Vincent ROUHIER

Le procès-verbal de l’assemblée générale constitue un résumé des échanges. Il n’a pas vocation à
reprendre les  propos  de  chaque  intervenant  de  manière  exhaustive.  Nous  n’apporterons  pas  de
modification à ce texte a posteriori.

Josyane GLAD

L’extrait  en  question  vient  de  « L’exigence  de  clarté  dans  la  rédaction du  contrat »,  dans  lequel
certains spécialistes du droit reconnaissent que les gens ne lisent pas les contrats. Je vous laisserai
ce texte.

Serge GRANGE quitte la séance suivi de Josyane GLAD

Christiane DELAGE

Tou(te)s les adhérent(e)s ayant quitté l’assemblée, la séance est levée.

L’Assemblée générale est close à 20 heures 32.
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